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Editorial 

OMNIPRÉSENCE DES 
BESOINS CULTURELS 

La construct ion accélérée de vas
tes ensembles architecturaux desti
nés à des fins culturelles est un phé
nomène de notre époque. Çà et là. 
on édifie des temples nouveaux Le 
postulat de Novalis agit par excellen
ce: " I l dépend de nous que le monde 
soit conforme à notre vo lonté . " 

Sevrée pendan t l o n g t e m p s des 
biens culturels, l 'Amérique du Nord 
prend la tête de la course et construit 
à perde haleine des théâtres, des 
centres d'art De vives polémiques en 
résultent. Aux États-Unis, comme au 
Canada, des objections nombreuses 
surgissent: d'ordre économique, le 
coût élevé des constructions et du 
fonct ionnement, d'ordre culturel, le 
design contre les exigences techni
ques des créateurs contemporains; 
d'ordre polit ique, la centralisation 
contre la décentral isat ion. 

Opposition souvent justif iée, bien 
sûr, mais l 'enthousiasme des foules 
qui fréquentent les nouveaux lieux 
d'art n'en demeure pas moins. Pen
dant plus de trente ans, nous avons 
réclamé des théâtres et des salles de 
concert; nous avons préconisé des 
politiques de développement culturel. 
Une première étape est enfin réalisée: 
des monuments consacrés aux arts 
existent à Vancouver, Charlot tetown, 
Montréal. Toronto et Ottawa, et leur 
champ d'act ion coïncide avec l ' im
pulsion donnée à la création artistique 
par le Conseil des Arts du Canada et 
par les ministères ou services cul tu
rels provinciaux. Nous avons actuel
lement au Canada une des polit iques 
d'aide aux artistes les plus dynami
ques qui soient, comparable à celle 
de la Suède et des Pays-Bas. 



Le problème n'est donc pas de 
savoir ce que nous aurions pu faire 
si . . . nous avions fait autrement, 
mais de mettre en tram ce qui existe, 
d'utiliser au maximum le potentiel 
artistique, d'intéresser des publics 
nouveaux. La décentralisation s'ins
crira logiquement dans la voie d'une 
forte centralisation. L'Europe, avec 
ses cultures bien enracinées, y arrive 
péniblement; ses résultats modestes 
quoique intéressants, sont puisés à 
même de vieux fonds. Nous avons 
encore à enrichir la source de tout 
rayonnement futur. 

Enfin, la note est à l'optimisme. S'il 
a été possible de trouver les sommes 
nécessaires à la construction des 
centres de théâtre et d'art, les res
ponsables des politiques culturelles 
trouveront de toute nécessité les 
moyens d'assurer le bon fonctionne
ment des arts. Ils ne sauraient déce
voir deux millions de Canadiens, con
sommateurs d 'ar t , qui attendent 
beaucoup du climat artistique dans 
lequel ils souhaitent vivre.(') Ceux-là 
rêvent parfois, durant les périodes 
d'austérité, d'une route transcana
dienne qui serait jalonnée de sculptu
res monumentales. A vaste pays, la 
force de frappe qui s'impose. 
Un acte de foi, des bâtisseurs qui ont 
eu le souci de donner à tous le droit 
au spectacle, d'augmenter chez cha
cun le savoir, le plaisir, d'assurer l'ac
cès à la féerie; voilà l'aventure du 
Centre National des Arts d'Ottawa 
dont il sera question dans ce numéro. 
Il a été créé en vertu de la Loi sur 
le centre national des arts (14-15 
Elisabeth II, chapitre 48) qui a reçu 
la sanction royale le 1 5 juillet 1 966 
Le 1er décembre suivant, le décret 
du Conseil Privé 1966-2273 dési
gnait le président et le vice-président 
du conseil d'administration de la Cor
poration ainsi que les neuf membres 
nommés au terme de l'article 4 de 
la loi. Ajoutons qu'au terme de l'arti
cle 3 de la loi, sont également mem
bres d'office du conseil, les maires 
d'Ottawa et de Hull, le président de 
Radio-Canada, le directeur du Conseil 
des Arts et le commissaire du gou
vernement à la Cinématographie. 

La création de la corporation du 
Centre National des Arts est due à 
l'initiative de l'Alliance des Arts de 
la Capitale nationale fondée en 1 963, 
laquelle groupait alors environ soi
xante-cinq organismes de la région de 
la capitale nationale. En juin de cette 
même année, l'Alliance invitait la fir
me Dominion Consultants Associates 
à étudier les possibilités de créer un 

centre pour les arts d'interprétation. 
Le rapport de cette étude, le Livre 
brun, fut subséquemment présenté au 
premier ministre du Canada au mois 
de novembre, et, en décembre 1 963, 
M. Pearson annonçait que le Gouver
nement avait accepté en principe les 
deux principales recommandations du 
rapport, à savoir: la création d'un 
centre national des arts et la tenue 
d'un festival national annuel. Cette 
initiative s'inscrivait de plus dans le 
cadre de l'année du Centenaire, sa 
réalisation devant être le projet-clé du 
Gouvernement dans la capitale. 

Un comité interministériel fut en
suite créé, qui avait pour mandat 
d'élaborer les recommandations né
cessaires pour la mise en œuvre du 
projet jusqu'à l'établissement d'une 
entité juridique chargée de son admi
nistration. Le Comité devait faire rap
port d i rectement au secrétar iat 
d'État. La nomination d'un coordon
nateur, M G Hamilton Southam, qui 
était jusqu'alors au service du minis
tère des Affaires Extérieures, et le 
choix de l'agence d'architectes Af
fleck, Desbarats, Dimakopoulos, Le-
bensold et Sise, de Montréal, furent 
parmi les premières recommanda
tions de ce comité. En février 1 964, 
le Premier Ministre annonçait que 
l'édifice allait être érigé place de la 
Confédération. Cet emplacement 
avait été retenu grâce au don géné
reux du terrain par la municipalité 
d'Ottawa. En même temps, le Pre
mier Ministre et le Secrétaire d'État 
annonçaient la mise sur pied de co
mités consultatifs chargés de l'ex
ploitation, de la musique, de l'opéra 
et du ballet, du théâtre et des arts 
visuels. Ces comités avaient pour 
mandat d'étudier à fond le Livre brun 
et d'adresser au coordonnateur les 
recommandantions appropriées. En 
janvier 1965 commencèrent, sous la 
direction du ministère des Travaux 
Publics, les travaux de construction 
dont la fin était prévue pour décem
bre 1968. 

Le premier acte du Conseil d'admi
nistration, réuni à Ottawa les 8 et 9 
mars 1 967, sous la présidence de M 
Lawrence Freiman, fut de nommer M. 
G. Hamilton Southam au poste de 
directeur général. Plus que tout autre, 
M. Southam a été l'animateur du 
projet qu'il a su mener à terme. Il 
a voulu donner à la capitale la di
mension prestigieuse qui lui man
quait: un lieu propice au développe
ment des ressources artistiques, un 
centre ouvert qui symboliserait l'ami
tié et la coopération et qui inciterait 

à des fiertés nouvelles. 
L'inauguration du Centre National 

des Arts, le 31 mai 1969, par le Pre
mier Ministre du Canada, M. Pierre 
Elliott Trudeau, a été un événement 
qui nous concerne tous. 

L'intégration des arts, 
un débat permanent 

Une architecture totale devrait-elle 
se suffire à elle-même? Quand peut-
on parler de totalité? 

Peut-être dans le cas de l'architec
te finlandais Alvar Aalto qui, depuis 
les environs de 1930, fait figure de 
franc-tireur dans les milieux de l'ar
chitecture internationale. Délaissant 
le béton pour revenir à des matériaux 
traditionnels comme le bois et la bri
que, introduisant la poésie dans le 
fonctionnalisme sans renier la rigueur 
géométrique en faveur depuis le con
structivisme, ce n'est pas un hasard 
s'il a créé un style qui lui assure une 
grande popularité. Il rejoint les aspi
rations d'une société pour laquelle il 
conçoit un lieu d'habitation qui ré
pond aux nécessités fondamentales. 
Son goût des matériaux intimistes, 
des formes sensuelles, l'entraînent à 
construire non seulement la maison 
mais tout ce qui sert à l'usage de 
celui qui l'habite De plus, sa manière 
de traiter les matériaux rend superflue 
toute ornementation. On le dit vio
lemment opposé à l'intégration des 
arts. 

Le débat conserve donc toute son 
acuité entre les partisans et les non-
partisans de l'intégration des arts II 
demeure néanmoins que l'architecte 
qui se comporte en créateur peut 
également trouver un complément 
chez le peintre et le sculpteur avec 
lesquels il se sent des affinités et avec 
lesquels il peut développer ses con
ceptions dans des conditions favora
bles. Ce climat de travail a existé au 
Centre National des Arts où l'archi
tecte Fred Lebensold a opté franche
ment pour l'intégration des arts. Cette 
ouverture d'espri t , cette volonté 
d'engager l'artiste, a-t-elle trouvé une 
réponse satisfaisante? Des opinions 
diverses permettront au moins de 
s'en faire une idée et de mesurer 
l'importance des problèmes à résou
dre. 

ANDRÉE PARADIS 

(1) Chiffre cité par M Jean Boucher, directeur 
du Conseil des Arts du Canada—Conféren
ce. Mythe et Argent 
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